
Demande de renseignements n° 0504P01 2025H3925 (11)
déposée le 27/11/2025, par Maître ASTEREN

Réf. dossier : HF SERRE B1104, B1105, B1106

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

GAP

CERTIFICAT

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document qui contient les éléments suivants:

          - Les copies des fiches hypothécaires pour la période de publication antérieure à FIDJI : du 01/01/1975  au 01/11/2001
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité au fichier immobilier,

          - Le relevé des formalités publiées pour la période de publication sous FIDJI : du 02/11/2001 au 23/10/2025 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 24/10/2025 au 27/11/2025 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A GAP, le 28/11/2025
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 1 pages y compris le certificat.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous concernant,
auprès du Service de la Publicité Foncière et de l'Enregistrement, un droit d'accès et un droit de rectification.


